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CLASSIFICATION DES PRODUITS DE SANTE : DISPOSITIFS 

MEDICAUX 

Evelyne JOLLY – COLOPLAST & CLADIMED 

Au cours de leur exercice professionnel, les industriels ont bien souvent besoin d’outils permettant 

d’organiser ou d’interroger les données. L’intérêt de disposer d’une classification de référence est 

alors évident. En effet, les dispositifs médicaux commercialisés sont de plus en plus nombreux et 

l’étendue et la diversité de leur champ d’application rend la connaissance du marché très difficile. 

Par ailleurs, chaque acteur gère individuellement une classification répondant à ses besoins 

particuliers. Une classification partagée par tous les acteurs qui fabriquent, vendent ou utilisent ces 

produits, représente un instrument utile pour mieux les connaître.  

S’appuyant sur ces constats, CLADIMED a décidé de construire un outil de classification, reposant 

sur la même démarche que la classification A.T.C adoptée pour les médicaments. 

L’objectif est de proposer une classification de référence, partagée par tous et qui puisse être 

utilisée pour structurer les catalogues produits, réaliser des recherches via certains portails de 

commandes, renseigner les appels d’offres etc. 

Rappelons qu’il ne faut pas confondre classification et nomenclature. La classification a pour objet 

de grouper des éléments dans une hiérarchie, la nomenclature fournit le vocabulaire permettant de 

décrire ces éléments au moyen d’un langage partagé. La nomenclature associée aux dispositifs 

médicaux est la GMDN
1
. Anglophone, elle est en cours de traduction. 

Le comité scientifique de CLADIMED invite les officinaux à intégrer les groupes de travail de sorte 

que la classification, initialement prévue pour l’usage des hospitaliers, soit adaptée et réponde 

également aux besoins des officinaux. 

Enfin, CLADIMED souhaite diffuser sa classification au plus grand nombre afin d’en faire un outil 

de référence. Afin de l’adapter à la dimension internationale des acteurs et du marché, la 

traduction en anglais de la classification est en cours. 

 

Olivier SELLAL – Pharmacien d’hôpital 

Il est intéressant de mettre en œuvre et d’utiliser une classification dans la mesure où le nombre de 

références concernées est important. C’est bien le cas des dispositifs médicaux (DM) puisqu’on 

estime que leur nombre peut atteindre un million au niveau européen. 

A ce jour, il n’existe pas de classification opposable pour les produits de santé. Pour ceux qui 

souhaitent organiser leurs données, le choix se porte donc sur une classification la plus complète 

possible ; la classification CLADIMED présente cet avantage. 
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 Global Medical Device Nomenclature 
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Il faut bien comprendre que l’harmonisation de le la classification dans le secteur des produits de 

santé est incontournable. En effet, si chacun des acteurs continue de créer et d’utiliser sa propre 

classification pour répondre à ses besoins, il n’y a pas de partage possible des informations.  

Dès lors que la classification est partagée par la majorité des acteurs, elle devient un outil d’aide à 

l’analyse avec plusieurs usages possibles, tels que le suivi de la consommation des DM par les 

PUI
2
.  

 

Guy HERRY – Pharmacien d’officine 

Les officinaux ne disposent d’aucune classification pour structurer les informations propres aux 

produits de santé distribués dans le circuit officinal. C’est tout naturellement qu’ils ont choisi de 

travailler à partir de la classification CLADIMED. L’objectif est de faire évoluer la classification, de 

manière à l’adapter aux besoins de classification des officinaux.  

Rappelons qu’une classification adaptée aux besoins de tous et partagée par tous les acteurs 

constitue un outil interprofessionnel de référence, très utile pour la réalisation de statistiques et 

d’analyses du marché. 
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 PUI : Pharmacie à Usage Intérieur 


